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Trois axes stratégiques d’intervention

	O Gouvernance
	O Croissance inclusive
	O Promotion de l’environnement et du 

développement durable 

Philosophie du programme

	O Intégration transversale de la riposte 
COVID-19.

	O Appui à la création d’un 
environnement propice à l’efficacité 
du PROPEP.

	O Tous nos projets ciblent au moins 
50 % de femmse bénéficiaires. 

Partenaires principaux

	O Gouvernement mauritanien
	O Danemark 
	O Fonds mondial
	O UnioneEuropéenne (UE) 
	O Partners at CORE 

Zônes d’intervention

	O Nouakchott 
	O Guidimakha
	O Hodh Echargui
	O Hodh Elgharby 
	O Assaba 
	O Brakna

PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT 
MAURITANIE



Objectif : créer les conditions favorables au renforcement de la 
gouvernance institutionnelle. 

Gouvernance

De concert avec l’ensemble des partenaires et acteurs des secteurs de l’intérieur, de la Justice, 
de la santé, de la décentralisation, des marchés publics, de la jeunesse et du genre,  
le programme cible :

	O L’amélioration des performances de 
la Justice, à travers la numérisation 
du secteur et le désenclavement des 
services visant spécifiquement les 
femmes et les populations vulnérables. 

	O Le renforcement de la décentralisation à 
travers l’accompagnement des conseils 
régionaux et des administrations 
territoriales.

	O La promotion des outils de planification 
et de suivi du développement 
économique local (DEL).

	O La promotion de la responsabilisation 
de la jeunesse à travers l’engagement 
volontaire et l’institutionnalisation d’un 
corps national de volontaires pour le 
développement durable.

	O L’amélioration de la gouvernance 
des marchés publics, à travers le 
renforcement des professionnels du 
secteur, dont les femmes, et la mise en 
place d’outils numériques de passation 
des marchés.

	O Le renforcement de la cohésion sociale, 
la prévention et la gestion des conflits et 
de l’extrémisme violent.

	O La promotion de la transformation 
numérique dans le secteur public en 
accompagnant la mise en place de la 
nouvelle Agence nationale numérique.
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Objectifs : améliorer les conditions de vie des populations, notamment 
les plus défavorisées ( jeunes et femmes), en stimulant une croissance 
économique inclusive, durable et respectueuse de l’environnement.

Croissance Inclusive 

De façon concertée avec l’ensemble des partenaires et acteurs des secteurs 
prioritaires de la SCAPP : l’emploi, la jeunesse et le genre, le programme cible :

	O Le renforcement dans 4 secteurs de 
l’efficacité des investissements publics 
à travers l’amélioration des capacités 
des institutions en charge des affaires 
économiques dans les domaines liés à 
l’efficacité des investissements publics :

1.	 Conception des stratégies ; 
2.	 Coordination intersectorielle ; 
3.	 Mise en œuvre ;
4.	 Suivi et évaluation de politiques 

publiques sensibles au genre qui 
créent des emplois et des moyens de 
subsistance pour les pauvres et les 
exclus.

	O Le premier dimensionnement 
compréhensif des flux financiers 
et philanthropiques islamique en 
Mauritanie, et la mise en place et 
l’opérationnalisation d’une infrastructure 
numérisée qui facilite la mise à profit de 
la Zakat pour le développement. 

	O L’amélioration de l’accès à l’emploi des 
groupes vulnérables (femmes et jeunes) 
dans les zones cibles.
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Adresse :
Bureau du PNUD Mauritanie, 
Îlot K, 203, rue 42-133 – BP 620
Nouakchott, Mauritanie

Téléphone : +222 45 25 24 09
Fax : +222 45 25 26 16
E-mail : registry.mr@undp.org
Site Web : www.mr.undp.org

Objectifs : promouvoir la gestion durable des resources naturelles, et  
la résilience aux effets des changements climatiques et des catastrophes 
naturelles.

Promotion de 
l’environnement et du  
développement durable

De concert avec les acteurs et partenaires des secteurs de l’environnement, de 
l’énergie, du développement rural et de l’hydraulique, le programme cible :

	O La création d’un cadre stratégique et 
règlementaire en matière de gestion des 
déchets solides urbains.

	O L’accompagnement dans la mise 
en œuvre intégrée des Accords 
multilatéraux sur l’environnement (AME).

	O Le déploiement d’initiatives pilotes pour 
l’accès aux énergies renouvelables pour 
tous (SE4ALL).

	O L’accès à l’eau dans les zones les plus 
enclavées.

	O La  réduction des risques de 
catastrophes et la promotion de la 
résilience des communautés affectées.

	O Le renforcement des cadres et 
mécanismes de coordination dans 
les secteurs de l’énergie et de 
l’environnement.
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